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                                                             INTERNE/EXTERNE                                          

La Police Municipale d’AMIENS 
Recherche dans le cadre d’emploi de Chef de Service de Police Municipale  

un Chef du Pôle Coordination pour le service police municipale  (H/F)- (Réf. 4036) 

MISSIONS 

Au sein du Pôle Coordination et sous la responsabilité du chef du service de la Police Municipale (Directeur de Police 
Municipale), vous encadrez et coordonnez l’activité des chefs d’unités et des équipes opérationnelles de votre Pôle (CSU et 
pool accueil).  

Vous organisez les moyens nécessaires à la surveillance, la prévention et la répression des actes délictueux et contraventionnels. 
Vous assurez la continuité du fonctionnement des autres Pôles en l’absence de vos homologues. A ce titre, vos principales 
missions sont les suivantes : 

 Vous assurez le management opérationnel des cadres intermédiaires de votre pôle : Vous participez au pilotage du service. Ainsi, 
vous mobilisez les agents autour du projet de service, Vous veillez à la réactivité et à la qualité des unités placées sous votre responsabilité. 
Vous organisez le travail des unités de façon transversale. Vous définissez les missions et objectifs prioritaires en fonction des orientations 
définies par la direction, vous suivez et contrôlez la bonne réalisation des activités planifiées.  

 Vous encadrez la gestion de l’interface avec la population. A ce titre, vous veillez à ce que les demandes et doléances soient 
étudiées et qu’une réponse appropriée écrite soit apportée rapidement. Vous orientez au besoin vers les services compétents.  

 Vous assurez le développement et suivi des partenariats institutionnels en développant des démarches de coopération avec les 
interlocuteurs adéquats en fonction des orientations définies par votre hiérarchie. 

 Vous assurez la gestion administrative et un contrôle juridique. Vous mettez en place et contrôlez les différents registres. Vous 
veillez au strict respect de la réglementation par les agents.  

 Vous assurez une veille réglementaire et êtes force de proposition pour la mise en pratique des nouvelles réglementations et 
mesures. 

 Vous réalisez enfin des activités diverses telles qu’un reporting régulier auprès de votre hiérarchie, du Maire et de l’adjoint en charge 
de cette délégation, la participation aux/l’animation des réunions de service, la transmission des éléments nécessaires à l’Etat-Major pour 
l’élaboration des plans de travail et des notes de service, la prescription de mises en fourrière de véhicules ou des mains levées. Vous 
assurez des astreintes et l’intérim des autres Chefs de Pôle (en leur absence) pour garantir la continuité de service.  

CONDITIONS D’EXERCICE 

Double agrément Préfet - Procureur de la République/Agrément Préfet pour la vidéo /Assermentation par le tribunal d’instance. Port de 
l’uniforme (tenue de service) et de la carte professionnelle obligatoire. Bonne condition physique. Horaires irréguliers avec amplitude 

variable/Travail de jour/nuit-week-end et jour férié en poste. Très grande disponibilité. Respect strict du code de déontologie des PM. 

PROFIL ATTENDU  

Titulaire du grade de Chef de Service de Police Municipale ou inscrit sur liste d’aptitude du concours de CSPM ou en détachement dans ce 
grade, vous maîtrisez les connaissances liées aux modalités d’intervention avec les populations à risque ou en difficulté, aux compétences 
de la police et de la gendarmerie nationale, aux principaux partenaires institutionnels ainsi que le cadre juridique d’intervention de la police 
municipale, les procédures et habilitations pour l’armement. Une maîtrise des codes pénal, de la route et de la santé publique est attendue. 
Vous justifiez également d’une expérience en management opérationnel (animation de groupes et de réunions, techniques d’évaluation), 
idéalement en collectivité territoriale (droits et obligations des fonctionnaires).  

Recrutement par voie statutaire (candidats titulaires ou lauréats de concours ou détachement) 

La communauté d'agglomération Amiens Métropole souhaite participer à l'effort national d'insertion en milieu professionnel des personnes handicapées ; cette offre est handi-
accessible. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le Chargé de Développement R.H. référent du dossier à l’adresse mail 
suivante : l.mantilaro@amiens-metropole.com.  
Pour postuler, veuillez compléter votre dossier de candidature (en rappelant la référence 4036) sur le site www.amiens.fr 
(Rubrique Vivre à Amiens → Emploi → Nos offres d’emplois), avant le 16/02/2022. 
Lien d’accès direct pour postuler : https://demarches.amiens.fr/emploi-et-developpement-economique/depot-
candidature-rh/?reference=4036&gestionnaire=LM 
 

Émis-le : 12/01/2022. 
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